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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative àu projet du transporteur visant l’ajout d’un nouveau poste de st-lin à 120-25 kv et d’une nouvelle ligne paquin-st-lin à 120 kv
Impact tarifaire du projet
1. Références :
(i)   Pièce B-1-HQT-7, document 1, pages 7 et 9 ;


(ii)  Dossier R-3619-2006, pièce B-1-HQT-7, document 1, page 6 ;


(iii) Pièce B-1-HQT-4, document 1, annexe A.

Préambule : 

La référence (i) fait état de l’impact tarifaire du projet sur 20 ans (tableau 1) et sur 40 ans (tableau 2).

Demandes :
1.1 Veuillez fournir le détail des composantes, en milliers de dollars, du calcul de l’impact tarifaire et des revenus requis (sur 20 ans, sur 40 ans et les analyses de sensibilité) selon le format soumis en référence (ii). Veuillez notamment fournir : l’amortissement, l’amortissement cumulé, les ajouts à la base de tarification, le coût du capital, l’entretien et exploitation, la taxe sur le capital, la taxe sur les services publics, les revenus requis, les besoins de transport et le tarif annuel.

1.2 Veuillez déposer le fichier Excel avec les formules du calcul de l’impact tarifaire du projet sur 20 ans, 40 ans et les analyses de sensibilité.

1.3 Selon les tableaux présentés, les besoins de transport ont varié de 67 MW (de 36 341 MW à 36 408 MW). Veuillez expliquer la provenance de ces besoins additionnels de 67 MW en faisant le lien avec les prévisions de la demande de la solution C, présentée à la référence (iii).

Investissements du Distributeur

2. Références :
(i)  Pièce B-1-HQT-4, document 1, pages 15 à 17;


(ii) Pièce B-3-Lettre de dépôt-Complément de preuve, page 3.

Préambule : 

En référence (i), l’analyse des trois solutions envisagées par Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité (le Transporteur) prend en compte les travaux à effectuer par Hydro‑Québec dans ses activités de distribution (le Distributeur).
Dans une lettre du 25 avril 2007 (référence (ii)), le Transporteur indique que :

« L’évaluation des coûts globaux présentés ne signifie pas que tous les travaux possibles à effectuer autant par le Transporteur que par le Distributeur vont nécessairement se réaliser selon les évaluations prévues, le choix de ces travaux étant fonction de la conjoncture, de l’évolution des coûts futurs et de la croissance de la demande du Distributeur.
Par ailleurs, les travaux du Distributeur qui sont requis et justifiés dans le cadre du présent projet se limitent à des additions au réseau de distribution dont le coût est évalué à environ 7 M$. […] Tous les autres travaux requis en distribution en lien avec ou à la suite de la réalisation du présent projet sont des projets mineurs dont le coût est inférieur à 10 M$. »
Enfin, pour apprécier l’utilité d’un projet, la Régie doit prendre connaissance de l’ensemble des investissements qui y sont associés. Dans ce contexte, et même si la présente demande ne porte pas sur les investissements du Distributeur, la Régie se doit de questionner certains aspects du projet qui sont liés aux investissements du Distributeur.

Demandes :
2.1 Dans le contexte où la solution retenue par le Transporteur ne correspond pas à l’option la moins coûteuse pour lui, bien que les coûts globaux qui y sont associés, pour le Transporteur et le Distributeur, semblent être les plus avantageux, veuillez fournir une attestation d’une personne en autorité, chez le Distributeur confirmant le niveau des investissements présentés en référence (ii).

2.2 Veuillez présenter les divers scénarios envisagés par le Distributeur permettant de corroborer les hypothèses d’investissement prises en compte dans l’analyse du Transporteur. Veuillez notamment préciser les paramètres économiques (taux d’actualisation, taux d’inflation, période d’analyse, ou autres) qui ont été utilisés pour calculer les coûts globaux actualisés présentés en référence (i).

2.3 Pour chacun des trois scénarios, veuillez identifier les investissements du Transporteur et du Distributeur et présenter le flux monétaire de chacun. Veuillez également énoncer les hypothèses retenues et présenter le détail du calcul des valeurs résiduelles.

2.4 Veuillez présenter et expliquer tout autre élément qui a été considéré dans la comparaison économique des trois solutions envisagées par le Transporteur.
